
Droits de l’homme et environnement Colombes de la Nature/CDN 

Le Secrétaire Exécutif 

Colombes de la Nature 
3, Avenue Basoko, Quartier Chanic, Kinshasa-Ngaliema, République Démocratique du Congo  

Adresse: contact@colombesdelanature.org /cdnrdc@gmail.com                                                                                                                                            
Téléphone : 00243 851460437  

 

 

ALLOCUTION DE COLOMBES DE LA NATURE/CDN 
A LA VINGT-QUATRIEME SESSION DE L’ASSEMBLEE DES ETATS PARTIS DU STATUT 

DE ROME DE LA COUR PENALE INTERNATIONALE DE LA HAYE,                                 

AU WORLD FORUM DES PAYS-BAS 

le 02 décembre 2025 

 

Monsieur le Président de l’Assemblée des Etats Partis, 

Qu’il me soit permis de vous manifester  au nom des Colombes de la Nature, CDN en 

sigle, œuvrant en République Démocratique du Congo, toutes nos vives félicitations pour 

votre élection ainsi qu’à toute votre équipe à la tête de cette 24e Session de l’Assemblée des 

Etats Partis du Statut de Rome de la Cour pénale internationale.  

Notre organisation salue également ici tous les participants et leur souhaitent un fructueux 

travail durant notre session.  

Mesdames, Messieurs, 

CDN, notre organisation de protection des droits de l’homme et de l’environnement a des 

préoccupations qu’elle voudrait partager avec vous afin de trouver le juste droit pour des 

millions de victimes des violences de guerres, et cela en faveur de la paix et de la justice 

dans le monde. Notre intervention s’articulera sur quatre points que nous trouvons prioritaire 

pour nous. Il s’agit de : 

1. Parlant de la situation des droits de l’homme dans mon pays, la République 

Démocratique du Congo est très inquiétante et requiert une attention particulière. La 

guerre d’agression par les Rwanda et les rebellions qu’il a fabriquées dans la partie 

est du Congo, a vu la suite d’une série de violations des droits de l’homme continuer, 

causant depuis près de trente années un génocide qui n’est plus à ignorer ni à 

mettre en doute si on s’en tient aux définitions récentes de ce concept. Nous 

rappelons que les agresseurs, M23-AFC- soutenue par le Rwanda, à la recherche 

des minerais pour des pays du monde occidental et des multinationales ne lésinent 

pas sur les moyens pour tuer, violer, mutiler, affamer et détruire en utilisant parfois 

des enfants soldats dans leur sale besogne.  Nous sollicitons ici, que cette 

Assemblée puisse contribuer d’une manière ou d’une autre à faire stopper ce 

génocide en République Démocratique du Congo pour sauver des milliers de 

victimes. 
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2. Aussi devons-nous dire que nous nous opposons aux sanctions des dirigeants 

de la nouvelle administration américaine contre la Cour en général et aux 

autorités qui la dirigent. L’attitude de bloquer la CPI en s’attaquant à ses 

responsables est infondée, irresponsable et inadmissible. Nous devrions tous 

chercher à inventer ce qui peut être une solution médiane ou palliative à cette crise. 

3. Quant au volet lié à la Coopération et la complémentarité, nous voulons sortir de la 

sphère des états parce que d’autres en ont plusieurs fois parlé et nous  proposons 

des réflexions et discussions sur une coopération et une complémentarité judiciaire 

entre la CPI et la CIJ concernant les crimes d’agression. Pareille prise de position 

permettra d’avoir une stratégie judiciaire commune de poursuite entre ces deux 

institutions judiciaires internationales en ce qui concerne les dirigeants des 

pays qui sont supposés être pénalement responsables des abus dans des pays 

tiers.  

4. Enfin, nous nous associons à tous ceux qui ont fait l’appel de voir les amendements 

de Kampala progresser vers une harmonisation de points de vues des Etats 

Partis afin que les victimes ne soient plus ignorées par cette justice qui semble 

tourner à deux vitesses. Ce n’est pas une discussion vaine car, des victimes il y en a 

et on n’a plus droit de trop attendre car les morts et autre victimes vivants sont entrain 

de suivre si on se tait ici. Soyons compatissants avec toutes ces victimes et trouvons 

vite des compromis pour que les uns et les autres nous ayons la même 

compréhension pour le bien de l’humanité.  

 

Je vous remercie.  

 

 

 

Georges Nfundiko Muzibaziba 

Directeur du Comité Exécutif 
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